
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat corporatif

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat corporatif 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.3 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.4
	Assemblée du: 5 juillet 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER les termes et conditions de l'offre d'achat jointe en annexe et à intervenir entre la compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique (ci-après « CP ») et la Société de transport de Montréal (ci-après « STM ») pour l'acquisition de parties de terrain en tréfonds des lots 4 145 192 et 4 605 345 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, étant des terrains non construits dans l'Arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, Ville de Montréal, identifiées comme les parcelles numéros 1, 2 et 3 sur les plans de l'arpenteur-géomètre et totalisant cent quatre-vingt-un (181,0) mètres carrés, pour un montant de 21 138,99 $ plus les taxes applicables de 3 165,56 $, pour un montant total de 24 304,55 $, toutes taxes comprises; D'AUTORISER la signature de l'acte de vente à intervenir entre CP et la STM lequel sera rédigé selon les paramètres de l'offre d'achat; D'AUTORISER les signataires de la STM à apporter ou consentir toute modification à l'offre d'achat et l'acte de vente non incompatible avec les présentes afin de donner pleinement effet à la présente recommandation. 
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 

	Exposé du besoin: La construction du CUSM-Site Glen (ci-après le « Site Glen ») est complétée depuis l'automne 2015. Le nouvel hôpital se trouve au sud des voies ferrées CP, ce qui constitue une barrière à la libre circulation de la clientèle provenant de la rue ou de la station de métro Vendôme. Lors de la construction du site Glen, la Ville, le Centre universitaire de Santé McGill (ci-après le « CUSM ») et le CP, ont conclu une entente selon laquelle CP accorde à la Ville et au CUSM la permission de construire un tunnel qui relie le boulevard De Maisonneuve Ouest au Site Glen. Ce lien permettra également à la clientèle de la station de métro Vendôme et à la clientèle des trains de banlieue du Réseau de transport métropolitain (ci-après « RTM ») d'accéder au Site Glen.L'entente visée par la présente recommandation vise à assembler des parcelles de terrain, dont les parcelles de terrain de CP, sur lesquelles seront construites une partie du second édicule de la station et du lien piétonnier RTM (et ses locaux techniques) entre le boulevard De Maisonneuve Ouest et le Site Glen et de munir les installations d'ascenseurs.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: Le Projet Vendôme vise à rendre la station Vendôme, les quais du RTM et le cheminement vers le CUSM accessibles aux personnes à mobilité réduite. Le projet du nouvel édicule à la station de métro Vendôme vise une certidication en développement durable Envision TM (Institute for Sustainable Infrastructure) de niveau Or.
	Préparé par 2: Approvisionnement Exploitation
	Préparé par – nom: Vincent Lavoie
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: Chaîne d'approvisionnement
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 547150
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 370101
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-163
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 24304.55
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 24304.55
	periode couverte premier jour: [07]
	periode couverte premier mois: [07]
	periode couverte premier année: [2017]
	Atotal: 21138.99
	Btotal: 1056.95
	Ctotal: 2108.61
	Dtotal: 24304.55
	Etotal: 2111.26
	Ftotal: 22193.29
	Subvention: Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-163 (Construction d'un édicule de métro et d'un corridor piétonnier pour raccorder le Centre universitaire de santé McGill au pôle multimodal Vendôme) qui a été dûmnet autorisé par l'ensemble des instances. Subvention : Suite à une évbaluation du dossier par le gouvernement du Québec, une subvention de 100 % a été allouée pour ce projet selon le décret no 1182-2015, La Direction budget et investissement confirme que cette subvention a été autorisée le 16 décembre 2015.
	montant total: 24304.55
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: 07 10 31-A01Titre : Acquisition terrain CP-Projet Vendôme
	Recommandation numéro: 07 10 31-A01
	Direction exécutive responsable principale: Ing., Infrastructures et Projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [12]
	periode couverte dernier année: [2017]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [03]
	date cheminement décisionnel année: [2017]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: CP est propriétaire des lots quatre millions cent quarante-cinq mille cent quatre-vingt-douze (4 145 192) et quatre millions six cent cinqu mille trois cent quarante-cinq (4 605 345) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, étant des terrains non construits dans l'Arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, Ville de Montréal. La STM désire acquérir les parcelles numéros 1, 2 et 3 sur les plans de l'arpenteur-géomètre et totalisant cent quatre-vingt-un (181,0) mètres carrés, dans le but d'un assemblage de terrains requis pour : i) Construire le second édicule de la station de métro Vendôme, qui sera muni d'ascenseurs, et qui permettra à la STM d'accepter la hausse d'achalandage de la station dont l'édicule principal n'était plus en mesure d'y suffire; ii) Construire le lien piétonnier couvert, à partir du boulevard De Maisonneuve Ouest jusqu'au Site Glen, en passant sous les voies ferrées du CP. Ce lien appartiendra au RTM; iii) Construire les ascenseurs et les locaux techniques requis pour desservir les quais des trains passagers du RTM. Le prix payé au mètre carré pour l'acquisition des parcelles du CP est de 116,79 $. Ce prix est conforme au prix apparaissant au rapport d'évaluation de la valeur marchande produit par la firme d'évaluateurs Paris Ladouceur le 12 mai 2015. En vertur du Décret 1182-2015, l'ensemble des coûts du Projet Vendôme est financé en totalité (100 %) par le Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des Transports (MTMDET). La STM est maître d'oeuvre du Projet Vendôme et assume les coûts d'acquisition et de mise en oeuvre. Au terme du Projet Vendôme, un acte de transfert de propriété sera signé pour transférer au RTM et au CUSM la propriété des actifs qui leur reviennent.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Comités: [Comité suivi des actifs]
	Deuxième Comité: [ ]
	date cheminement décisionnel jour: [22]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Rendre le transport collectif accessible au plus grand nombre. ]
	Chantier Développement durable 2: [Réduire notre empreinte écologique.]
	A2017: 21138.99
	A2018: 
	A2019: 
	B2017: 1056.9495000000002
	B2018: 0
	B2019: 0
	C2019: 0
	C2018: 0
	C2017: 2108.6142525000005
	D2019: 0
	D2018: 0
	D2017: 24304.5495
	E2019: 0
	E2018: 0
	E2017: 2111.26
	F2019: 0
	F2018: 0
	F2017: 22193.2895


